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ARRÊTÉ PORTANT REFUS DE RECONNAISSANCE DE L’IMPUTABILITÉ AU SERVICE
D’UN ACCIDENT DE SERVICE, D’UN ACCIDENT DE TRAJET OU D’UNE MALADIE PROFESSIONNELLE 
D’UN FONCTIONNAIRE AFFILIÉ À LA CNRACL 


Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 822-18 à L. 822-25 ;
Vu	le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux
Vu	le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; (1)
Vu	le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ; (2)
Vu	l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
Vu	la déclaration de M………………………… (grade) ……………………………. relative à l’accident (ou d’une maladie professionnelle) survenu le ………………… et reçue le ………………….;
Vu	le certificat médical initial en date du ……………………………… constatant l’accident (ou d’une maladie professionnelle) de M…………………….. reçu le …………………. ;
Vu	l’expertise en date du …………….. du docteur …………………….. médecin expert agréé ;
Vu	les résultats de l’enquête administrative (3) ;
Vu	l’avis émis par le conseil médical en formation plénière selon réunion du …………………… 
Considérant que (4) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

ARRÊTE
ARTICLE 1 -	L’accident survenu le ………….. (ou d’une maladie professionnelle) dont a été victime M…………………………… (grade) ……………………. n’est pas reconnu(e) imputable au service 

ARTICLE 2 -	(en cas d’arrêt de travail l’agent est alors placé en congé de maladie ordinaire) Les arrêts de travail en lien avec l’accident (ou la maladie professionnelle) sont pris au titre de la maladie ordinaire.

ARTICLE 3 -	Le présent arrêté sera :
		- notifié à l’agent,
		- transmis au comptable de la collectivité.


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr


		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,





(1) À viser dans le cas d’un fonctionnaire à temps non complet dont la quotité hebdomadaire est supérieure à                        28 heures.
(2) À viser dans le cas d’un fonctionnaire stagiaire.
(3) Ou « considérant que l’enquête administrative diligentée par l’autorité n’a pas permis de confirmer l’imputabilité au service de….. »
(4) Mentionner ici la motivation de la décision en se basant sur les éléments de fait permettant de justifier le refus de l’imputabilité – l’arrêté ne peut pas se contenter de reprendre les conclusions des différents médecins ainsi que celui du conseil médical 
